
Atti Parlamentari -1-- Senato della Repubblica 

LEGISLATURA II - 1953-57 - DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 
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SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

presentato dal Ministro degli Affari Esteri 

(MARTINO) 

di concerto col Ministro delle Finanze 

(A::\DREOTTI) 

col Ministro dell'Industria e del Commercio 

(CORTESE) 

e col Ministro del Commercio con l'Estero 

(MATTARELLA) 

COMUNICATO ALLA PRESIDENZA IL 4 FEBBRAIO 1957 

Adesione alla Convenzione internazionale prr facilitare l'importazione dei campioni 

commerciali e del materiale pubblicitario, adottata a Ginevra il 7 novembre 19fi2 

ed esecuzione della Convenzione stessa. 

ONOREVOLI SENATORI. -Le Parti C'ontraen · 

ti del G.A.T.T. (Accorrlo generale per le ta 

riffe dowanali) adotta~ono il 7 novembre 1952 

- nel corso della VII sessione ten:utasi a Gi
nevra - la Convenzione internazionale per 

facilitare l' ~mportazione dei campioni com · 

merrciali e del 'materiale puhblici.t,ario. Essa 

ha 'J)€r sco·po di ridurre le spese, di s€mplifi

ca're ~le formalità e di limitare il ritardo cu.i 

dà troppo ·spesso luogo l' invio da un Pac.;e 

aH'altro di ·campioni commerciali e di ma~~e· 
riai-e .pubblicitario. 

TIPOGRAFIA DEL SENATO (1500) 

I Pae.si lfii'Imatari s' impegnano reciproca
·mente: 

l) ad esonerare daHa corresponsione dei 

diritti d'importazione i camvioni di valo-re tra
scmrabile; 

2) ad am1m€ttere in franchigia tempora

nea i canlrpioni che possono essere gravati d i 

dazio (campioni di valore), mediante deposito 

dell'ammontare deì diritti od altra cauzione; 

3) ad 8.utorizzare l' i·mportazinne in fran

chigi3: di certe categorie di materiale puhbn 
citario, compresi i films p1ubbHcitari; 
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4) ad ammettere ·delle deroghe tetnpora
nee ai divieti d'importazione e alle restrizio
ni qua·ntitative · (contingtlnti) in favore dei 
caJmpioni e del materiale puJbblicitario; 

5) a ridurre al minimo le fomnalità richie
ste per l'wppìicazione delle facilitazioni accor·· 
date dalla Convenzione. 

Il 20 novembre 1955 la Convenzione è en
trata in vig·ore f~a gli Stati ohe ne sono già 
parte contraente, poichè, in conformità di quan
to disposto dall'articolo XI della Convenzion€ 
stessa, alla data del 20 ottobre 1955 erano sta
ti depositati da parte di 15 Paesi i relati~i stru
m·enti di ratifica e di adesione. 

Tali Paesi sono: 
Repubblica Federale di Germania - Dani

marca - Svezia - Finlandia - Grecia - India -
Egitto - Norvegia - Pakistan- Spagna- Giap
pone - Gran Bretagna·- Paesi Bassi - Indone
sia - Svizzera. 

Per quanto riguarda l'Italia - ~he, non 
avendo fir.mato la Convenzione entro il 30 giu
gno 1953, ha la possibilità di aderirvi median
te la procedura ·prevista dall'articolo X - s1 

era ritenuto opportuno, in apposita riunione 
interministeriale, di differirne l'adesione fino a 

che alcuni dei 'Paesi il CtUi oom1me.rcio estero 
riveste per Fitalia maggiore importanza nou 
avessero rati,ficato od aderito alla Convenzione 
stessa.-

Considerando che i precitati quindici Paesi 
hanno ratificato la Convenzione o vi hanno 
aderito e rpoichè ri·sulta che i Governi dei Pae
si il cui commercio estero riveste !particolare 
ilmpovtarrza ,per l'Italia vi ham.no aderito o stan
no tPer aJderi·rvi, si riti-ene che anche da parte 
italiana si possa dare inizio alla procedura le
gislativa per l'3.1pprovazione del provvedimen
to di autorizzazione all'adesione. 

I Ministeri delle .finanze, del commercio con 
l'estero e dell'industria e del commercio hanno 
fatto conoscere il loro parere favorevole, pur
chè l'adesione sia acoompagnata dalla riserva 
di escludere l'applicazione della Convenzione 
nei confronti delle merci sottoindkate: 

caffè, tè e Loro estratti ; 
cacao e suoi ~reparati ; 
bromo, iodio e prodotti composti con bro

mo e iodio; 
spezie; 
rprofrum.erie. 

Tali riserve verranno inserite nello strumen
to di adesione. 

DISEGNO bi LEGGE 

Art. 1. 

Il Presidente della Repubblica è aQtorizzato 
ad aderire alla Convenzione inte·rnazionale per 
facilitare l'importazione dei campioni commer
ciali e del rmateriale ·pubblicitario, adottata a 
Ginevra il 7 novembre 1952. 

Art. 2. 

Piena ·ed intera ·esecuzjone è data alla Con
venzione internazionale indica•t\3. nell'articolo 
precedente, a decorrere dalla sua -entrata in 
vigore, in confor1mità all'articolo XI della Con
venzione stessa. 
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ALLEGATO 

CONVENTION INTERNATIONALE 

POUR FACILITER L'IMPORTATION DES ECHANTILLONS COMMERCIAUX 

ET DU MATERIEL PUBLICITAIRE 

Les gouvernernents signataires. de la présente Convention, 
Convaincus qllle l'adoption de règles cornmunes concernant l'impor

tation des échantillons de marchandises de toute espèce, qu'il s'agisse de 
produits naturels ou d'articles manufa·cturés, et du matélriel publici
taire 'facilitE!Ta l'expansion du com1nerce international, 

Sont convenus de ce qllli suit: 

Artide 1" ... 

Dé finitions 

Pour l'application de la présente Convention: 
a) Le terme « droits à l'irnportation » désigne les droits de douane 

et tous auh·,es droits et taxes perçus à l'importation ou à l'c·ccasion de 
l'importation ainsi que tous les droits d'accise et taxes intériemres dont 
sont passibles les articles irnportés, à l'exdusion toutefois des rede
vances et irnpositions qui sont limitées au oofit approxim.atif des ser
vices ,rendus et qui ne constituent pas une protection indirecte des pro
duits nationaux ou des taxes de caractère fiscal à l'importation; 

b) Le terrn,e « personnes » désigne l es personnes physiques ou 
rnoo:ales; 

c) Les références au te:nritoire d'une Partie contractante visent 
son territoire métropolitain et' tout autre territoire que cette Partie 
contractante re:p~résente sur le pian international et auquel s'étend l'ap
plication de la Convention, confo,rrnément à l'article XIII. 

Artide 2. 

Exonènation des droits 
à l'imp~ortat1;on des éclvantillons de val,eur négligea.ble. 

l. Chaque ·Parti e contractante exonére.ra d es droits à l'irnportation 
les échantillons de marchandises de toute espèce im'portés sur son ter
ritoire, à la condition qu'ils n' aient qu'une valeur négligeahle ·et ne 
puissent servir qu'à la recherche de commandes concernant des rnar
chandises de l'espèce représentée par les échantillons en vue de leur 
impoiftation. Pour déterrniner si ~les échantillons ont ou non une valeur 
négligeable, les autorités douanières du te.rritoire d'irnportation pour
.ront tenir compte de la valeur de chaque échantillon faisant partie 
d'un mèrne envoi. La valPur des envois expédiés par le meme expéditeur 

N.l858- 2. 
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à des destinataires différents ne sera pas totalisée pour l'application du 
/ 

ptré.sent paragraphe, alors méme que ces envois seraient impo.rtés simul-
tanément. 

2. Les autorités douanières du territoire d'importation pourront 
exiger que, pour pouvoir bénéficier de l'exonération des d.roits à l'im
portation conformément au paragraphe l du .p~résent article, les échan
tillons soient rendus inutilisables comm.e marchandises par marquage, 
lacération, perforation 011.1 autrement· sans toutefois que cette opération 
puisse avoir pour effet de leur faire perd~re leur qualité d'échantillons. 

Article 3. 

Admission d'autr"es échantillons 
en jranchise te.mporaire des droits à l'1:mportaUon 

l. Pour l'applicatioo du présent artide, le terme « èchantillons » 
désigne les articles qui sont rep~résentatifs d'une catégorie déterminée 
de marchandises déjà produites ou qui sont des modèles de marchandises 
dont la fabrication est envisagée, à la conditiòn : 

a) qu'ils appartiennent à une personne établie à l'étranger et 
qu'ils soient importés dans le seul brut d'étre présentés ou de faire 
l'objet d'une démonstration dans le territoire d'impo~rtation,, en vue 
de rechercher des commandes de marchandises qui seront expédiées de 
l'ét~ranger; 

b) qu'ils ne soient ni vendus, ni affectés à leur usage norma! sauf 
pour les besoins de la démonstration, ni utilisés de quelque manière que 
ce soit en location ou contre rémunélration pendant le11.1r séjour dans le 
ter.ritoire d'importation; 

c) qu'ils soient destinés à étre réexportés en temps utile, et 
d) qu'ils soient susceptibles d'étre identifiés lors de leur réexpor

tation; à l'exclu.sion des articles identiques introduits par la méme per
sonne ou expédiés au méme destinata~~re en quantités telles que, pris 
dans leur ensemble, ils ne constituent plus des échantillons selon les 
11.1sages normaux du commerce. 

2. Les échantillons passibles de d.roits à l'importation, importés du 
territoire d'une Partie contractante, avec ou sans l'intervention d'un 
voyageur de comm.erce, par des personnes établies sur le ter~ritoire d'une 
Partie contractante quelconque seront admis en franchi.se tempo.raire 
des droits à l'importation sur le territoire de chacune des Pa~rties con
tra·ctantes moyennant consignation du montant des droits à l'importation 
et r]e~ autre~ ~omme~ éventue1lement exi~:rih1e~ on Pn~:ra~:rem.ent <:a:ubonné 
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valeur en une autre monnaie), les importateurs pourront etre tenus de 
dédare.r les lieux de destination de ces matériels et véhicules; en outre, 
ils poUirront etre invités, par les autorités douanières d\1 pays d'im
portation, à faire la preuve, à tout moment, que ce.s matériels ou véhi
cules se trouvent dans les lieux déclarés. Les autorités douanières du 
pays d'importation pourront ~eller ces matériels et véhicules ou empe
cher leur fonctionnèment d'lllne autre façon, pendant le délai fixé pour 
l'admission en franchise tempo~raire, et limiter les lieux où ils pourront 
fonctionner pour les besoins de Ia démonstration. 

4. En règle générale, les auto.rités douanières du pays d'importation 
devroot considérer comm·e suffisantes pour l'identification ultérieure des 
échantillons les marques qui· y auront été apposées par les autorités 
douanières d'une Partie contractante, à la condition q\le ces échantillons 
soient aocompagnés d'une liste descriptive certifiée exacte par les auto
rités douanières de cette Partie contractante. · Des marques supplémen
taires ne devront etre apposées sur les échantillons que dans le cas où 
les autocités douanières du pays d'importation l'estimeraient nécessaire 
pour assurer l'identification des échantillons lors de leur réexportation. 
Les marques apposées sur les échantiUons ne dev.ront pas les rendre 
inutilisables. 

5. Le délai fìxé polllr la réexportation des échantillons qui bénéfi
cieront de l' exonération d es dtoits à l'impotrtation prévue par le présent 
article ne devra pas etre inférieur à six mois. Après l'expiration du 
délai fixé pour la réexportation, les droits à l'importation et les autres 
sommes éventuellement exigibles pourront ettre perçus sur les échantil
lons qui n'auro n t pas été .réexportés. Ils pourront e tre également perçus, 
sans attendre l'expiration de ce délai: sur les échantillons qui cesseront 
de répondre a\lx conditions fixées par le paragraphe l du ptrésent article. 

6. Lors de la réexportation, dans le délai fixé, des échantillons im
portés dans l·es conditions prévues par le p.résent article, le rembourse
ment des sommes consignées ou la libération de la caution fournie au 
moment de l'importation en ve1rtu du para.graphe 2 de ce meme article, 
sera effectué sans retard auprès de l'un des bureaux de douane situés 
à la frontière ou à l'intérieur du territoire qui auront été habilités à cet 
effet, sous réserve, le cas échéant, de la déduction des droits et des autres 
sommes affétrents aux échantillons qui n'auraient pas été présentés en 
vue de leur réexportation. Dans ce.rtaines circonstances spéciales, les 
dépots pourront etre cependant restitués d'une autre manière, à la 
condition que cette restitution ait lieu rapidement. Chaque Prurtie con
tractante publiera une liste des bureaux de douane habilités pour ces 
opérations. 

Articl·e 4. 

I mportation de matériels pub,licitaires 
en franchise des droits à l\importation. 

l. Chaque Partie contractante exonérera des droits à l'importation 
les catalogues, prix courants et notices commerciales se .rapportant: 

a) à des marchandises mises en vente ou en location , ou 
b) à d es prestations de services offetrtes e n matière de transport 

ou d'assurance commerciale par une personne établie slllr le territoire 
d'une autre Partie contractante,. lorsque ces documents seront importés 
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du territoire d'une Partie contractante quelconque à la condition que 
chaque envoi : 

i) ne soit composé que d'un seui document, ou 
ii) ne comprenne qu'un seui exemplaire de chaque document, 

.s'il est composé de plusiErurs documents, ou 
· iii) ne dépasse pas le poids hrut de l kilogramme quel que soit le 

nombre des documents et de.s exemplaires. 
L'envoi simultwné d'un certain nomblre de colis à différents destina

taires dans le territoire d'importation ne sera pas de nature à priver 
ces colis de I'exonération .si chaque destinataire ne reçoit qu'un seuLcolis. 

2. N onobstant les dispositions du parag.raphe l du présent artide, 
une Partie con1:1ractante ne sera pas tenue d'exonérer des droits à l'im
portation sur son territoire: 

a) Les catalogues, prix courants et notices commerciales qui ne 
portent pa.s, de façon apparente, le nom de l'entrep.rise étrangère qui 
produit, qui vend ou qui loue les marchandises ou qui offre le.s pres
tations de services en matièr·e de t~ransport ou d'assurance commerciale, 
auxquelles se rapport·ent ces catalogues, prix courants ou notices com
merciales; 

b) Les catalogues, p.rix courant.s et notice.s commerciai es qrui so n t 
déclarés, pomr la .mise à la consommation, aux autorités douanières du 
territoire d'importation, en paquets groupés pour etre ensuite expédiés 
à des destinataires distincts sur ce territoire. 

Article 5. 

Admi.ssion des films publicitJaires 
e.n franchise tif:mporaire des droits à l'1"mportation. 

Sous les conditions fixées par l'artide 3 de la pré.sente Convention, 
chaque Partie contractante ac•cordera les facilités prévues par cet article 
aux films cinématographiques positifs, de cara-ctère publicitaire, d'une 

· largeur ne dépassant pa.s 16 mm., lorsq'll'il sera établi, à la satisfaction 
des autorités douanières, qu'il s'agit de films reproduisant essentiellement 
des photographie.s (avec ou sans bande sonore) montrant la nature ou 
le fonctionnement de produits ou de matériels dont le.s qualités ne peu
vent etre convenablement démontrées par des échantillons ou des cata
logues, à la condition que ces films : 

a) se rapportent à des prod'l.lits ou matériels mis en vente ou en 
location .pali' un personne établie sur le territoire d'une autre Partie 
contractante; 

b) soient de nature à etre présooté.s à des clients éventuels et 
non dans des salles publiques, et 

c) soient importés dans un colis ne contenant plus d'une copie 
de chaque film et ne faisant pas partie d'un envoi de films plu~ important. 

Artide 6. 

Dero·gation 'Qemporaire aux p~ohibitions et restrictZ:ons. 

l. Aucune Partie contra.ctante n'appliqll.lera de prohibitions ou ~res
trictions d'importation (autres que les droits à l'importation), que l'ap
plication en soit faite au moyen de contingents, de licences d'importa-
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tion ou d'autres procédés, sur les marchandises en provenance du ter
ritoire d'une auttre Partie contractante: 

a) qui bénéficieront de l'exonération des droits à l'importation 
en vertu de.s dispositions des artides 2 ou 4 de la présente Convention 
( ou qui en bénéficieraient si elles étaient passibles de droits); ou 

b) qui seront admises en franchi se tempo.raire en vertu d es dis
positions d es arti cles 3 ou 5 de la présente Convention ( ou qui béné
ficietraient de cette fram.chise si elles étaient passibles de droits); 
pourvu que l'importation de ces marchandises ne donne naissance à 
aucun paiement sauf powr le règlement du fret et des assurances ou 
celui des services rendus dans le territoire d'importation par une per
sonne établie dans ce territoire. 

2. En ce qui concetrne les marchandises qui bénéficieront de l'ad
mission en franchise temporaire en vertu des dispositions des artides 3 
ou 5 de la présente Convention ( ou qui en booéficieraient si elles étaient 
passibles de droits), la suspension des p.rohibitions ou restrictions d'im
portation ne s'appliquera que pendant ~a période où l'admission en fran
chise temporaire est autorisée ( ou setrait autorisée si ces marchandises 
étaient passibles de droits). Dans le cas où ces marchandises ne seraient 
pas réexportées pendant la période où l'application des prohibitions ou 
.restrictions est suspedue en vertu dlll paragraphe l du pré~ent article, 
les autorités du pays d'impotrtation pourront prendre les mesures qui 
auraient été appliquées si les prohibitions ou les restrictions à l'impor
tation n'avaient pas été suspendues. Les autorités du territoire d'-impor
tation pour.ront exiger à cet effet des garanties appropriées, telles que 
le dépot d'llln cautionnement spécial distinct de celui destiné à garantitr 
le paiement des droits à l'importation. 

3. Les dispositions de la présente Convention n'empécheront pas 
une Partie contractante d'appliquer des prohibitions ou des restrictions 
d'importation: 

a) nécessaires pour la protection d.e la moralité publique ou des 
intéréts essentiels de la sécurité; 

b) nécessaitres pour la protection de la santé et de la vie d es per
sonnes et des animaux ou pour la préservation des végétaux; 

c) se rapportant à l'importation de l'or ou de l'argent; 
d) nécessaires pour assurer l'application des lois et règlements 

qui ont trait à l'applieation des mesures douanières, au maintien en 
vigueur de.s monopoles d'Etat et à la protection des btrevets, .marques 
de fabrique et droits d'auteur et de .reproduction; 

e) nécessaires pour empécher les pratiques de nature à induire 
en erreutr; 

f) se rapportant aux articles fabriqués dans les prisons; 
g) nécessaires poutr l'application de norm.es ou réglementations 

concernant la dassification, le controle de la qualité ou la mise en vente 
de produits destinés au commerce international. 

Article 7. 

Simpl!ifioation cLes formalités. 

l. Chaque Partie contractante réduira au minimum les formalités 
requises pou.r l'application des facilités prévues par la présente Con
vention. 



Atti Parlamentari -8- Senato della Repubblica 

LEGISLATURA II - 1953-57 - DISEGNI DI LEGGE E .RELAZIONI - DOCUMENTI 

2. Chaque Pa~rtie contractante devra publier sans retard tous les 
règlements édictés en cette matière afin que les personnes intére.ssées 
puissent en avoir connaissance en vue d'éviter le préjudice qu'elles 
pourraient subir du fait de l'application de formalités igno.rée.s par elles. 

Artide 8. 

Règle.rn.ent des différends 

l. Tout différend qui s'élèverait entre deux ou plusieu1rs Partie.s 
contractantes à propos de l'interp.retation ou de l'application de la 
présente Convention sera, dans la mesure du possible, réglé par voie de 
négociations directe.s entre elles. 

2. Tout diffélre-nd qui ne serait pa.s réglé par voie de négociations 
.sera soumis à une persoone ou à un organisme accepté d'un commun 
accord par les Parties contractante.s entre lesquelles s'est élevé le diffé
rend; toutefois, si ces Partie.s ne peuvent se mettre d'aocord sur le choix 
de cette per.sonne ou organisme, l'une quelconque d'entre elles pourra 
demande1r au Président de la Cour intemationale de Justke de désigner 
un arbitre. 

3. La déci.sion .rendue par la personne ou l'orgaTI.isme désigné en 
vertu du paragraphe 2 du présent all'ticle sera obligatoire pour les Par
ties contractantes intéressée.s. 

Artide 9. 

Signatune et ra.tificatùm 

l. La présente Convention sera ouv·erte jus·qu'au 30 juin 1953 à 
la signature des gouvernements de toutes les Parties cootractante.s à 
l' Accord général Slllll' l es tarifs douaniers et le commercè, ainsi qu'à 
celle de.s gouvernements de tous l es Etats MEmbres d es N ations Uni es 
ou de tout autre Eta t à qui le S€crétaire général d es N ations Uni es 
aura communiqué, à cette fin, une copie de la vrésente Convention. 

2. La présente Conve·ntion sera soumise à la ratifi.cation ou à l'ac
ceptation des gouvernements signataires conformément à la procédure 
prévue par leur constit~Ution. Les instruments de ratification ou d'accep
tation seront déposés auprè.s du Sec.rétaire général d es N ations Unies. 

Artide 10. 

Adhésion 

l. La présente Gonvention sera ouverte à l'adhésion des gouver
nement.s des Etats visés au paragraphe l de l'artide 9. 

2. L'adhésion s'effectuera au moyen du dépot d'un in.st,rument d'adhé
sion a'Uprès du Secrétai.re général des Nations Unies. 

Artide 11. 

Entrée en vigueur 

Lorsque quinze des gouvernements visés à l'artide 9 auront dé
posé leUil'S instruments de ratification, d'acceptation OU d'adhé.sion, la pré
sente Convention entrera en viguewr à leur égard le trentième jour qui 

1858 
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suivra la date dru dépòt du quinzième in.strument de ratification, d'accep
tation ou d'adhésion. Elle entrera en vigueur à l'égard de tout autre 
gouvernement le trentième jorur qui suivra le dépòt pa1r celui-ci de son 
instrument de ratifircation, d'acceptation ou d'adhésion. 

Article 12. 

Dénonciation 

l. Lorsque la présente Convention sera restée en vigueur pendant 
trois années, toute Partie contractante pourra la dénoucer en adressant 
une notification à cet eff.et au Sec~rétaire général des Nations Unies. 

2. La dénonciation deviend.ra effe·ctive six mois après la date à la
quelle le Secrétaire général d es N ations Uni es en aura reçru notification. 

Article 13. 

AppUcation territoriale 

l. Tout gouvernement pourra, lors du dépòt de son instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'adhésion, ou à tout moment ultériewr, 
déclare.r dans une notificati o n adressée au Secrétaire général d es N a
tions Unies que la présente Convention .s'appliquera à un ou plusieurs 
des territoires qu'il repré.sente sur le plan international et la Convention 
s'applique~ra aux territoires désignés dans ladite notification à partir 
du trentième jou.r qui suivra la date à laquelle le Secrétaire général des 
N ations Uni es aura reçu cette notificati an ou à la date à la quelle la 
Convention entrera en vigue'ilr en vertu de l'article 11 si cette der
nière date est postérieure. 

2. Tout gouverne'-nent qui, aux te!l·me.s du paragraphe l du présent 
article, a fait une dédaration étendant la présente Convention à un 
territoire qu'il représente sur le pian international, pourra dénoncer la 
Convention pour ce territoire pmrticulier, conformément aiUx dispositions 
de l'article 12. 

Artide 14. 

Rés;erv1es 

l. Tout Etat pourra, lors de la signature ou du dépot de son ins
trument de ratification, d'acceptation OIU d'adhésion, déclarer qu'il ne 
se considérera pas comme lié par ce~rtaines disposition.s de la présente 
Qonvention spécifiées par lui. 

2. En notifiant, conformément à l'article 13 de la p.résente Con
vention, que celle-ci s'appliquera à un ou pl'llsieurs des territoires qu'il 
représente sur le plan international, tout Etat pourra faitre une décla
ration analogue à celle qui est prévue par le parag.raphe 1 du présent 
article pour tous le.s territoires visés dans la notification ou poaur l'un 
quelconque d'enttre eux. 

3. Lorsqu'un Etat formulera une réserve concernant l'un quelconque 
des articles de la p.résente Convention au moment de la signature, de 
la ratification, de l'acceptation, de l'adhésion cau de la notification prévue 
par l'artide 13 ci-dessus le Secrétaire général d es N ations Uni es com-
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muniquera le texte de cette réserve à tous les Etats qui sont ou peu
vent devenir parties à cette Convention. Tout Etat qui aura signé, 
ratifié ou accepté cette Convention ou qui y aura adhéré avant que la 
réserve ait été formulée (ou, si la Convention n'est pas entrée en vigueur, 
qui aura signé, ratifié, ou accepté cette Convention au y awra adhéré à la 
date de son entrée en vigueur) awra le droit de faire des objections 
contre l'une quelconque de ces réserves. Si aucun Etat autorisé à faire 
des objections n'a fait parvenir d'objections au Secrétai.re général des 
Nations Unies au plus tard le quatre-vingt-dixième jour qui suit la date 
de sa communication (ou qui suit la date de l'entrée en vigueur de la 
Convention si cette date est postérieure), ladite réserve sera considérée 
com,me acceptée. 

4. Dans le cas où il recevrait communication d'une objection de la 
part d'un Etat qui est autorisé à en fo.rmuler, le Secrétaire général des 
N ations Unies notifiera cette objection à l'Eta t qui a formulé la réserve 
en l'invitant à lui faire connaitre s,'il est disposé à retirer sa réserve ou 
s'il préfère, selon le cas, renoncer à la ratification, à l' acceptation, à 
l'adhésion ou à l'application de la Convention au territoire (ou aux ter
ritoires) auquel s'appliquait la réserve. 

5. Un Etat qui a formulé une 1réserve au sujet de laquelle une objec
tion a été faite, conformément au paragraphe 3 du présent article, ne 
deviendra Partie contractante à la Convertion que si cette objection a 
été retirée ou a cessé d'ètre valable dans les conditions fixées au para
granhe 6 d·e ce mème article; il ne pourra revendiquer le bénéfice de 
cette Convention :poru~r un territoire qu'il représente sur le pian inter
national en faveur duquel il a formulé une réserve qui a donné lieu à 
une objection, conformément au paragraphe 3 du présent article, que 
si cette objection a été retirée ou a cessé d'ètre valable dans les condi
tions fixées au paragraphe 6 ci--après. 

6. Toute objection formulée par un Etat qui a signé la Convention 
sans la rabfier ou l'accepter cesse.ra d'ètre valable si, dans le.s douze 
mois qui su1vent la date à laquelle il l'a formulée, ledit Etat n'a pas 
ratifié ou accepté la Convention. 

Article 15. 

NotijicJ.,aUon des s~·gnatur'f3s, r'(Ltijioations, 1acoepti.a~ons et adhési()ns 

Le Secrétaire général d es N ations Uni es noti fiera à tous l es Etats 
signataires et adhérents, ainsi qu'aux autres Etats qui en feront la de
mande, les signatures, ratifi,cations et acceptations de la p.résente Con
vention, ainsi que les adhésions à ladite Convention; il leur notifiera éga
lement la date à laquelle la Convention entrera en vig~Ueur et tO'ute no
tification reçue par lui en ve~rtu ·d-e.s articles 12 et 13. 

EN FOI DE QUOI les plénipotentiaires soussignés ont signé la pré
sente Convention. 

F AlT à Genève le sept novembre mil neuf cent cinquante-deux, en 
langues française et anglaise, les deux textes faisant également foi, 
en un seui exemplaire qui sera déposé aux archives de.s Nations Unies. 
Le Sec.rétaire général d es N ations Uni es transmettra à tous les Etats 
signataires et adhérents des copies certifiées conformes de cette Con
vention. 




